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Réglement intérieur service d'hébergement et de restauration

Le badge remis à l’inscription en seconde est valable pour la durée de la scolarité au lycée. Il doit être rendu à
l’intendance dès que l’élève quitte définitivement l’établissement.

L’accès au restaurant n’est possible que muni d’un badge.
 Les élèves à la prestation doivent s'assurer d'avoir l'argent nécessaire pour prendre leur repas à la demi-pension.
 Les élèves se présentant au restaurant sans badge seront invités à se rendre au bâtiment A – Kiosque- afin
d’obtenir un ticket provisoire ou à installer l’application Myturboself.fr afin d’utiliser leur QR code sous réserve
d’approvisionnement du compte.

Les élèves qui perdent ou cassent leur badge devront obligatoirement le remplacer. Le prix du badge est de 6,00 €
(tarif adopté par le conseil d’administration du lycée).

Cette carte est strictement personnelle et ne doit en aucun cas être prêtée à un autre élève sous peine de sanction
pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive du restaurant scolaire.

En raison de la réglementation en matière d’hygiène alimentaire, les usagers ne peuvent consommer que les
denrées préparées par les personnels de cuisine. Il est interdit d’apporter boissons et aliments extérieurs (panier
repas ou sandwich) dans l’enceinte du restaurant scolaire (self, scramble, réfectoires).
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